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Dimanche, le 20 avril 2025


Chers famille, amies et amis,


La popularité de la bicyclette commence vers la fin du XIXe siècle. Dans toute la Flandre, des 
clubs de vélo, nos actuels clubs de cyclotouristes, firent leur apparition.


Il était coutume de faire du vélo de village en village. Très vite, des lois furent promulguées pour 
limiter les accidents. Pour annoncer leur arrivée, les cyclistes furent obligés de klaxonner à 
chaque coin de rue. 


Pour répondre à cette obligation, les clubs de vélo ont muni leur homme de tête d’un clairon, 
c’est l’origine des fanfares cyclistes. A l’époque, en Flandre, soixante clubs de vélo avaient leur 
propre “corps de chasse”, si j’ose dire. Le sport et la musique au sein de la même association. 
Les clubs se réunissaient dans les auberges dont le brasseur était souvent un membre. Ces 
associations ont joué un rôle important dans la vie sociale des villages. Elles se sont battues pour 
des meilleures routes, des pistes cyclables séparées et pour l’abolition de la taxe annuelle des 
vélos. 


Une exposition dans les Galeries Vénitiennes à Ostende, retrace leur histoire.

Les textes et les photos parlent des cyclistes et des musiciens, de la bière et des brasseurs, des 
cyclotouristes et des courses, des pistes cyclables et des manifestants.









Les statuts d’une association:


L'uniforme est obligatoire. Les nouveaux membres doivent avoir un uniforme complet dans les six mois. 

Une coiûure soignée et l'emblème (insigne) sont obligatoires dès le premier jour. 

Chaque membre qui quitte le club doit rendre son emblème et sera rémunéré pour cela : après son départ, il ne peut 

plus porter son uniforme. 

Si vous n'êtes pas présent aux réunions mensuelles, vous serez condamné à une amende de 25 centimes à moins que 

vous n'ayez indiqué une raison valable par lettre écrite. 

Si vous avez 15 minutes de retard, vous payez 10 centimes. 

Tout membre qui perturbe l'ordre sera réprimandé par le président : à partir de la troisième fois, il est condamné à une 

amende de 25 centimes. 

Si vous êtes impoli ou blessant, vous êtes condamné à une amende de 2 à 10 francs. 

L’idée dépasse les frontières, voir à la page suivante:


- L'orchestre cycliste militaire Home Guard Bicycle Band d'Östergötland en Suède a été fondé en 
1991.

Ils ont participé au Taptoe militaire suédois et au festival suédois de musique à vent à Linköping.


- Bicycle Band Crescendo de Opende, au Pays-Bas. Vêtues de leurs habits traditionnels, les 
cyclistes ont fait fureur au Japon, entre autres.






À partir de 1894, l'armée néerlandaise connut un corps de cyclistes. En 1917, un corps de 
musique de cyclistes fut créé. Ce corps a été dissous en 1940. 

La fanfare « Bereden Wapens », perpétue la tradition de l’ancien corps de musique.

Le membres arborent les uniformes originaux de 1914 et jouent des instruments de l'époque.


La « taxe sur les vélocipèdes » fut introduite en Belgique en 1899. 

Chaque année, nous devions aller à la mairie, acheter la plaque de l’année, diûérente de couleur 
de celle de l’année précédente.


L'abolition de la taxe sur les vélos a dû attendre 1986, lorsque la première province a annulé cette 
taxe. La dernière province l'a fait en 1991. 




L’impôt était impopulaire et les revenus des taxes ne couvraient plus les frais administratifs et la 
fabrication annuelle des nouvelles plaques. 


Ni Google, ni ChatGpt, ni DeepSeek n’ont pu me dire quelle était la première province qui a 
supprimé la plaque. Quelqu’un le sait?


 


Je vous souhaite une bonne lecture,

Salut à tous.

Guy



